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Fête d’école 
 

Formulaire pour l’obtention d’une autorisation SACEM + SPRÉ. 
 
 
 

Lors d’une fête d’école et durant laquelle vous diffusez de la musique, une demande d’autorisation doit être 
établie auprès de la SACEM et de la SPRÉ (Société pour la Perception de la Rémunération Équitable). 
 
Afin de bénéficier d’un tarif préférentiel, l’OCCE de Paris effectuera cette demande d’autorisation auprès 
de la SACEM et de la SPRÉ et avancera le règlement demandé. 
 
Une facture de remboursement sera établie par l’OCCE de Paris à la coopérative scolaire. 
 
Il vous reste à compléter les renseignements ci-dessous et de signer ce formulaire. 
 

____________________________________________________________________________________________________ 
 
Je soussigné(e) ..................................................................., mandataire de la coopérative scolaire 

OCCE n°(4 chiffres) .................. , atteste l’exactitude des renseignements notés ci-dessous et m’engage au 

règlement de la facture qui sera établie par l'OCCE, même si cette manifestation venait à être annulée. 

I – Date de la fête d’école :   .............................. 

 

II - Lieu de l’évènement (adresse complète) : 

..........................................................................................................................................

..................................... ..................................................................................................... 

III – Type évènement :  Spectacle d’enfants (chorale, danse...) 

     Sonorisation fête d’école (CD, MP3, streaming...) 

 
A Paris, le ...................... 
 
 
 Signature du mandataire     Signature du ou de la Directeur(trice) 
 de la coopérative scolaire     « Lu et approuvé» 
 « Lu et approuvé » 


